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L'assistaime uiicale sur la wie piillipe
A GENEVE

Par suite de sou extension, par suite
de ('augmentation de sa population, par
suite de l'intensite plus grande du trafic
et de la circulation sur les voies publi-

ques, tonte ville se trouve dans ['obligation

d'assurer a ses habitants uu
service d'assistance rnedicale bien organise,
(ieueve est restee a cet egard a pen pres
ce qu'ellc etait il y a un dcmi-siecle ou

tout an irioins les progres realises sout-
ils loin d'etre en rapport avec lc deve-

loppeineut considerable de l'activite de la

vie urbaine.

['our fixer des le debut les idees et

lie pas nous pcrdrc dans des considerations

oiseuses, voyous ce qui sc passe

lorsqu'une personne est victime d'un
accident de rue. Supposons un bomrne qui
a uu pied ecrase par la roue d'un camion.
11 sc produit immediatemeut uu attrou-

pement considerable de passants, les uns
invectivcnt le cocher, les antres prcn-

nent sa defense, d'autres regarclent le

blosse ou discutcnt sur les mesurcs ä

prendre. A pas lents un gendarme
traverse la foule et s'informe de ce qui
s'est passe. Eufin deux ou trois citoyens
plus decides empoignent le blesse et le

transporteut ä la pharmacie ou au poste
le plus voisiu. A la pharmacie, lc blesse

clevra etrc amenc au laboratoire, e'est-

a-dire dans un arriere-magasin eucom-
bre d'appareils ou d'ustensiles profes-
sionnels. Lc pharmacien est lui-memeioc-

cupe ä servir des clients ou nc pcut prendre

la respousabilitc du cas par manque
d'expeticnee. Au poste de gendarmerie,
la place manque tout autant, si ce n'est

plus qu'ä la pharmacie pour etendrc un
blesse et lui donner les premiers soins

que necessitc son cas ct quant au
personnel de la gendarmerie, tres brave et

tres devoue, j'estinic qu'il vaut inieux
ne pas insister sur ses capacites pour
partieiper ä des soins mcdicaux meme
d'urgcncc.

A cet instaut sc pose dans I'un et Lautre

cas la grave question du transport



du blessc soit ä domicile, soit a la poly-
clinique, soit ä l'hopital. A qui iucoinbe

ce service pour toute la ville de Geneve,

on pent meine dire pour tout le canton?
A deux voitures reniisees l'une pres da

l'Hopital Cantonal, 1'autre pres de I'Hos-
pice du Prieure. Soit d'une pharrnacie
seit d'un poste on telephone pour uu
de ces vehicules, qui on le comprend
aisement ne sont pas toujours a disposition,

etant obliges de transporter les ma-
lades entrant dans ces deux etablisse-

ments en outre des victimes d'accidents

sur la voie publique. Le blessc est done

ainsi oblige d'attendre suivant les cas

tres longtemps avant d'etre assure et

des soins que coinporte son etat et d'un

transport datis uu etablissement hospi-
talier.

Les municipalities des principals
agglomerations urbaincs ont depuis long-
temps cherche ä organiser un service dc

secours qui doit avant tout etre un
service de prompt secours.

La ville de New-York organisa uu
service vers 1860. En voici les lignes prin-
cipales.

Les ambulances sont placces dans tous
les hopitaux urbains oil deux meclecins

sont en permanence, prets a partir ii

toute requisition.
1« Quancl il n'yapas urgence extreme,

quand le blessc a pu etre transports dans

un poste, l'officier de police demande

l'ambulance.
2° Quand le blosse est intransportable,

n'importe que le passant demande
1'Ambulance en signalant l'acciclent par l'in-
termediaire de postes cl'alarme places sur
la voie publique. A l'hopital les chevaux

sont harnaches, prets ä partir, et la voi-
ture peut sortir une minute apres avoir
ete requise, emportant un des medecins

attaches ä ce service. Les voitures sont
de la forme elite tapissiere a un chcval;
ä 1'interieur se trouvent uu brancard
avec matelas oreiller, couverturcs et uim
caisse de medicaments. Pendant cinq aus
le nombre des secours a depasse 12,250.

Voici ('etat des depenses des Ambulances

de l'Hopital Bellevue.

Cinq Ambulances ayant coüte fr. 18,750
3 chevaux (achat) 3,750
3 cochers (par an) 15,000

Harnais (par an) 15,000

Nourriturc 2 chirurgiens par an 15,000
1 gar^on d'ecurie 12,500
1 employe telegraphiquc 6,250
3 chevaux (nourriturc) 7,500

Reparation vciture 7,500

Ferrage des chevaux 4,500

Frais d'achats cle medicaments 2,500

fr. 158,250

Deduction faite du prix d'achat des

voitures et chevaux chaque Ambulance
coüte par an 9,050 fr.

I> J. BRAUN.
(A xttinr.)

COMMUNICATIONS OFFICIELLES

S. M. S. S.
Le Comite Central aux Sections:

Chers camarades!

Nous sommes hcureux cle pouvoir
vous annoncer la fondation d'une nou-
vellc section, la premiere de langue
italierme. Les Statuts de la section cle

Lugano out ete approuves; elle compte

deja 15 tnembres et sous la presidence de

M. le lieutenant-colonel Reali s'est inise

activement au travail, commc nous avous

pu nous en rcnclre compte par les listes

de presence. Nous souhaitons la plus
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